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Regeste

c/ ACI | Comme le prévoit le texte légal, le délai de 4 ans de l'art. 98a LI part de la fin de la
période fiscale, même en matière de gains immobiliers.

Erwägungen

E. 4
Le recours doit dans ces conditions être rejeté, les frais étant mis à la charge du recourant
débouté (art. 55 LJPA).
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